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Infos générales 
 

Bilan de rentrée :  

 Certaines disparités sont apparues entre les composantes. Si 

l’accueil des étudiants et professeurs-invités étrangers s’est amélioré à 
Pau, notamment grâce au système de réservation de chambres pour les 

étudiants Erasmus et les étudiants en master, le même système reste à 

mettre en place sur la Côte Basque. 

 De même, à Pau, 2 logements gérés par les RI et 6 gérés par le 
Crous sont réservés aux professeurs invités. Il n’existe pas d’équivalent 

sur la Côte basque. Rendez-vous a été pris avec le Crous à Bayonne ; 

l’idée serait que les RI gèrent 2 studios pour les profs invités sur la Côte 

Basque et que les demandes pour les Erasmus et les masters soient 
centralisées. 

 Par ailleurs, il apparaît que les étudiants étrangers sur la Côte 

basque ne savent pas à qui s’adresser. Le Cleremo qui, de fait, réunit les 

étudiants étrangers des différentes composantes pour leur proposer des 

cours de français, propose que des permanences soient organisées dans 
ses locaux pour répondre à ce besoin. 

 Afin d’améliorer cet accueil, des réunions seront organisées dans les 

différentes composantes dans les prochaines semaines. 

 
Visites 

 Nous allons recevoir la visite de deux délégations chinoises :  

- L’Université Internationale de Xi’an les 2 et 3 octobre prochain. 

Nous avons déjà un partenariat avec l’Université du Nord-Ouest 
de Xi’an qui nous a envoyé cette année un premier étudiant en 

DU d’intégration aux études de Sciences. L’Université 



Internationale compte un département de français et serait 

intéressée par des échanges en FLE  

- L’Université de Jianghan le 16 octobre prochain. L’accord en FLE 

avec Jianghan est très actif. Cette université souhaiterait 
maintenant élargir cet accord. C’est une délégation de 6 

personnes comptant notamment des scientifiques qui viendra 

cette fois-ci nous rendre visite.  

- Une délégation de l’UPPA va se rendre à Boumerdes en Algérie 
samedi 13 octobre afin d’assister à un workshop dans le domaine 

du génie pétrolier 

 

Transfrontalier  
 

L’UPPA place un effort tout particulier sur la coopération avec les 

universités transfrontalières (UNIZAR, UPNA, UPV), avec trois axes de 

développement privilégiés : 
- les mobilités étudiantes entrantes et sortantes, notamment dans 

le cadre de doubles diplômes ou de stages professionnels, 

- les mobilités enseignantes entrantes et sortantes, qui 

bénéficieront du financement du conseil général, mais aussi, dans 

les deux sens, du financement du projet Pyren 
- les co-tutelles de thèse. Avec 7 co-tutelles en 2012-13 avec l’UPV 

et 2 avec l’Unizar, l’UPPA se place au même niveau que les 

universités bordelaises 

 
Le trilinguisme apparaît comme un objectif majeur de ces échanges, 

l’objectif étant que 25 % des étudiants atteignent un niveau B2 en 

master. 

Le projet Pyren, lancé le 19 septembre dernier en présence des 
partenaires espagnols et de la représentante de l’ANR, devrait 

grandement contribuer à la réussite de ces objectifs. Les collègues des 

formations identifiées doivent désormais s’emparer du projet, et engager 

les demandes qui ont été faites. 

 
Mobilité étudiante 

 

 Dans la continuité des actions réalisées les années précédentes, les 

RI, associées à l’IEFE, au SUAPS et à la MDE (et au Cleremo à Bayonne) 
ont proposé aux étudiants Erasmus, mais aussi à certains étudiants de 

master et de doctorat une aide logistique, un soutien linguistique et des 

activités culturelles et sportives.   

 Des réunions avec les responsables administratifs et les 
responsables d’accord vont prochainement être organisées afin d’élaborer 

une « Charte des étudiants Erasmus », qui constituerait un socle de 

fonctionnement commun à toutes les unités de formation de l’UPPA. A la 

demande de plusieurs responsables d’accord, la constitution d’un 
vademecum des enseignants-responsables est également en projet.   

 



Mobilité enseignante 

  

 Suite à la sollicitation réalisée auprès des responsables d’accord en 

juillet et septembre, nous avons reçu une quarantaine de demandes de 
mobilité (voir tableau joint). Or, pour l’instant, l’agence Européenne ne 

nous finance que 25 mobilités pour 25 semaines (23 enseignants + 2 

administratifs). Un arbitrage a donc été nécessaire. 

 Suivant les préconisations de l’Agence Erasmus France, une mobilité 
a été accordée à chacun des demandeurs. En cas de demandes multiples, 

priorité a été donnée aux doubles diplômes, aux accords tripartites, et aux 

échanges très actifs engendrant une forte mobilité étudiante. Les 

mobilités figurant sur la liste complémentaire seront financées si l’agence 
Européenne nous accorde une subvention complémentaire ou si des 

mobilités prévues sont annulées. 

 Les mobilités d’enseignement étant liées à l’existence d’un 

programme d’enseignement dans l’université d’accueil, il convient d’en 
préciser la teneur dès l’envoi des candidatures. Il en va de même pour les 

demandes de mobilité de formation, qui doivent être accompagnées d’un 

programme de travail.    

 Les contrats d’enseignement et de formation sont à la disposition 

des enseignants et des personnels administratifs sur Dokeos. Le contrat 
est à faire signer par l’établissement d’envoi et d’accueil AVANT le départ. 

 De manière générale, il apparaît souhaitable au sein de l’UPPA d’aller 

vers une diversification des porteurs de contrat, et de nommer un 

coordinateur au sein de chaque formation. 
 Concernant les mobilités enseignantes entrantes, les Relations 

Internationales en sont encore trop rarement informées. Il est rappelé que 

tout enseignant reçu en mobilité entrante Erasmus doit faire signer sa 

demande de mobilité, puis son attestation de présence par le service des 
Relations Internationales.  

 

  


